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Pour la 8e année consécutive, la Ville n’augmente pas ses impôts
Un budget pour le quotidien des habitants
L’élaboration du budget 2025 (voté le 1er avril), pour les élus de la Ville de Honfleur, a été, cette année encore délicate, alourdie par une croissance faible à l’échelle nationale et dans un environnement institutionnel et international incertain.
Malgré ce contexte contraignant, les priorités des élus honfleurais sont réaffirmées pour privilégier, encore davantage, la qualité de vie au quotidien des habitants, tout en préparant les projets d’avenir structurants pour notre territoire. Voici les projets retenus pour 2025.

sPréserver et améliorer la qualité de vie des habitants au quotidien

1. Aller plus loin pour les enfants de notre territoire
Dans le domaine éducatif, il s’agira, en 2025, de poursuivre nos programmes estivaux d’entretien des bâtiments scolaires (peinture, revêtement de sol…), ainsi que nos investissements informatiques (renouvellement du parc de photocopieurs, imprimante 3D, câblage informatique…). De même, nous continuerons à accompagner, de manière importante, les projets des écoles.

2. Poursuivre l’effort pour rendre propre notre Ville
La propreté de notre ville constitue une exigence constante. Aux importantes ressources humaines et matérielles que nous mobilisons depuis plusieurs années pour assurer un service de propreté 7j/7, s’ajoute désormais une brigade verte, mise en place pour veiller au respect des heures et jours de la collecte des déchets et des encombrants.

3. Continuer d’assurer la tranquillité de nos habitants
S’agissant de la tranquillité de nos habitants, nous continuerons à déployer des caméras de vidéoprotection dans de nouveaux secteurs de la ville.

4. Veiller à l’entretien de nos voiries
En 2025 toujours, nous continuerons à mobiliser des moyens importants pour l’entretien de nos 100 km de voirie mais également pour engager des opérations plus importantes. 
Ainsi, sont prévus en 2025, les travaux suivants :
- la fin du chantier d’enfouissement rue Saint-Nicol et rue de la Bavole ;
- la réfection des trottoirs en pavés de la rue Bourdet ;
- la défense incendie du chemin des Varêts ;
- la réhabilitation de la venelle Saint-Jean ;
- les travaux de requalification de la charrière Saint-Léonard ;
- et de la place Alphonse-Allais.

5. Stationnement : toujours privilégier nos habitants 
Dans le domaine de la circulation et du stationnement, l’objectif, cette année, sera de conforter les quelque 300 places réservées aux abonnés « voirie » (rue Boudin). De même, pour répondre à la demande des habitants, une extension des zones de stationnement payantes sera proposée dans certaines rues : rue Alphonse-Allais, rue aux Chats et rue Bourdet. La rue Henri de Régnier restera, elle, gratuite.

6. Informer davantage nos concitoyens
Dans les prochains jours, une application mobile sera téléchargeable gratuitement par nos habitants et nos visiteurs. Pour les habitants, l’outil doit permettre un accès facilité aux événements organisés par la Ville, mais également de pouvoir effectuer leurs démarches en ligne en quelques clics et de trouver, facilement, les informations municipales.

7. Proposer une offre culturelle très développée, pour tous
Des travaux visant à améliorer l’accueil, l’orientation des visiteurs et à renforcer la sécurisation seront menés au musée Eugène-Boudin.
Concernant le projet d’extension du musée, les études de programmation, en lien avec l’EPFN (Établissement public foncier de Normandie), vont être lancées dans les prochaines semaines.
Par ailleurs, la saison artistique sera marquée par deux évènements majeurs mettant à l’honneur des figures emblématiques honfleuraises : d’une part, nous célèbrerons Erik Satie, à l’occasion du centenaire de sa disparition, et, d’autre part, nous pourrons apprécier et faire partager l’œuvre de Simon Chaye, peintre cartonnier, à travers une exposition estivale aux Greniers à Sel (plus d’informations dans le bulletin municipal de juin).

8. Mettre en avant nos clubs, nos sportifs et nos associations
La Ville reconduit, cette année encore, le niveau des subventions octroyées aux associations honfleuraises ainsi que son soutien avec, notamment, le prêt des locaux.

sInitier des projets structurants et d’avenir pour notre territoire

1. Construction d’une nouvelle crèche
Comme nous l’avions annoncé en 2024, nous allons désormais entrer dans la phase de construction d’une nouvelle crèche. Le programme a été réalisé en collaboration avec les principaux acteurs et le plan de financement a été validé avec une participation importante du Département du Calvados, ainsi que de la CAF.
Le bâtiment, qui sera situé dans l’enceinte de l’actuelle cour du site de Beaulieu, sera construit avec une priorité donnée aux matériaux écologiques et bas carbone. Le démarrage des travaux est prévu début juillet et, ce, pour une durée d’environ 14 mois.
La réalisation de cette crèche entraînera, de fait, une requalification de la cour de l’école maternelle Beaulieu avec de nouveaux aménagements destinés à l’épanouissement des plus jeunes. Une démarche partagée a été entamée avec les enseignants et les services concernés, afin de concevoir des espaces extérieurs, s’inscrivant dans une démarche environnementale et pédagogique.

2. Requalification du quartier Canteloup-Marronniers
Lancement des premières opérations du NPNRU (Nouveau programme national de renouvellement urbain) visant à requalifier le quartier Canteloup-Marronniers.
En 2025, les travaux seront principalement conduits par ENEDIS durant le 1er semestre afin de renouveler l’ensemble des réseaux haute et basse tension. À l’automne, la ville commencera les travaux de requalification des espaces publics situés entre la Maison des Familles et l’immeuble du Crevettier. 

3. Penser la Ville de demain
Toujours avec la volonté de fluidifier l’accès au centre-ville, nous envisagerons une nouvelle étape dans notre collaboration avec l’EPFN et le fonds friche. En effet, après avoir finalisé les études concernant les modalités et les coûts de démolition de l’ancien site industriel ISOROY, il s’agira de finaliser les démarches foncières afin d’entamer les travaux de démolition dans l’optique de créer une nouvelle entrée de ville pour Honfleur, et ainsi permettre de nouvelles possibilités de logements et de commerces pour nos habitants.

4. L’écologie au cœur de nos préoccupations
Tout d’abord, après avoir réalisé d’importants travaux de restauration sur la Roselière, nous procéderons à des aménagements concernant l’accueil, la signalisation, la pédagogie et la communication autour de ce site. Enfin seront créés deux observatoires de la faune sauvage.
Autre richesse de notre territoire, nous veillerons à préserver et renforcer le patrimoine végétal notamment pour conserver la qualité du fleurissement et nos 4 fleurs au concours Villes et Villages fleuris.
S’agissant des pistes cyclables, celles-ci seront développées pour favoriser les liaisons quartiers du Canteloup-Plateau tandis que d’autres aménagements, pour compléter ceux installés parking du bassin de l’Est, seront réalisés près de la gare routière, à la plage et à la halle des sports du stade Pinel pour accueillir les vélos.

5. Préserver et remettre en état notre patrimoine
Les études vont se terminer et les travaux débuter, autour de notre chapelle de Grâce (lire autre fiche). De son côté, l’église Saint-Léonard verra non seulement s’achever les travaux de réfection de l’escalier mais aussi débuter un diagnostic global de l’édifice pour identifier toutes les mesures nécessaires à sa préservation.
Enfin, s’agissant du phare de la jetée de l’Est, les études se poursuivent, en lien avec la DRAC, afin de disposer d’un diagnostic patrimonial et technique préalable à de futures interventions.
Un nouveau buste pourrait enfin rejoindre le jardin des Personnalités, en cette nouvelle année.
-----------------------------------------------------------------------------

Pour la 8e année consécutive, la Ville n’augmente pas ses impôts
Pour la 8e année consécutive, les taux communaux ne changeront pas, cette année encore. « Il n’y aura pas d’augmentation des taux de la taxe foncière », assurait Catherine Fleury, adjointe aux Finances, lors de la présentation du rapport d’orientations budgétaires pour 2025. Une décision confirmée en conseil municipal du 1er avril dernier, lors du vote du budget. En revanche, « après avoir progressé trois années de suite de plus de 3 %, les bases des impôts locaux dus par les particuliers (bases locatives décidées par l’État) doivent être revalorisées de 1,7 % en 2025 », ajoutait l’adjointe aux Finances.
Concernant les tarifs de nos abonnements de parking et de cantine, les élus ont également décidé de ne pas les augmenter cette année. Pour les habitants, l’accès à nos musées et notre CIAP reste gratuit (sur présentation d’un justificatif de domicile).

image1.jpeg
HONFLEUR






      Pour la 8 e   ann é e cons é cutive, la Ville  n’augmente pas ses  impôts   Un budget pour le quotidien des habitants   L’élaboration du budget 2025 (voté le 1 er   avril ),  pour les élus de la Ville de Honfleur, a été, cette année  encore délicate, alourdie par une  croissance faible à l’échelle nationale et dans un environnement  institutionnel et international incertain.   Malgré ce contexte contraignant, les priorités des élus honfleurais sont réaffirmées pour privilégier, encore  davantage, la qualité de vie au quotidien des habitants, tout en préparant les projets d’avenir structurants  pour notre territoire. Voici les proj ets retenus pour 2025.      Préserver et améliorer la qualité de vie des habitants au quotidien     1. Aller plus loin pour les enfants de notre territoire   Dans le domaine éducatif, il s’agira, en 2025, de   poursuivre nos programmes estivaux d’entretien des  bâtiments scolaires   (peinture, revêtement de sol…),  ainsi que nos investissements informatiques   (renouvellement du parc de photocopieurs, imprimante 3D, câblage informatique…). De même, nous  continuerons à  accompagner, de manière importante, les projets des  écoles.     2. Poursuivre l’effort pour rendre propre notre Ville   La propreté de notre ville constitue une exigence constante. Aux importantes ressources humaines et  matérielles que nous mobilisons depuis plusieurs années pour  assurer un service de propreté 7j/7 , s’ajoute  désormais  une brigade verte , mise en place pour veiller au respect des heures et jours de la collecte des  déchets et des encombrants.     3. Continuer d’assurer la tranquillité de nos habitants   S’agissant de la tranquillité de nos habitants, nous continuerons à  déployer des caméras de  vidéoprotection   dans de nouveaux secteurs de la ville .    

